
LABEL  ECOJARDIN

VILLE DE CORNIMONT

SENTIER DES COLVERTS



CORNIMONT 

est une petite ville 

de 3 600 habitants, 

située au cœur du Massif  

Vosgien, 

dans la haute vallée de la 

Moselotte.



Le centre de la ville,

au fond de la vallée, 

se situe à 500 mètres 

d’altitude,

alors que son point le 

plus haut, 

la Chaume du Grand 

Ventron, 

culmine à plus de 

1 200 mètres.



L’habitat est resserré au centre.

Sur les coteaux en revanche l’habitat est dispersé,

laissant la place aux prés de fauche et à la forêt.



Les sols sont granitiques, relativement pauvres. 

Le climat est montagnard et les précipitations sont élevées. 

En hiver la neige tient régulièrement au sol.



La ville se situe dans une région touristique, 

elle se doit donc de soigner son cadre.



Elle possède de nombreux attraits :

Son cadre de verdure,



Le musée des racines,

Le Jardin des Panrées

Un camping



Le sentier des colverts



De nombreux sentiers de randonnée offrant de 

superbes points de vue, 

la Chaume du Grand Ventron…. 

Elle se trouve aussi à proximité 

de plusieurs stations de ski, 

de descente et de fond.



De nombreuses résidences secondaires,

des gîtes et des chambres d’hôtes

permettent de recevoir une population touristique conséquente.



Les élus souhaitent 

aussi que ses 

habitants se plaisent 

dans leur commune.

L’entretien soigné 

des espaces verts et 

des fleurs participe 

au bien-être de tous 

et donne une image 

positive de la 

commune.



LA DEMARCHE 

« ZERO PHYTOS »



Nous avons choisi, en 2006, de supprimer 

complètement l’usage des produits 

chimiques pour l’entretien des espaces 

verts de la ville, par mesure de précaution 

et de prévention pour la santé des 

habitants et des personnels. 



D’autre part, étant situés en tête de bassin, 

nous savons que notre eau est réutilisée en aval 

et souhaitons donc la polluer le moins possible.



C’est pourquoi, nous organisons 

également une fête de l’eau 

tous les 2 ans en septembre. 

Ce week-end festif a aussi pour but 

de rappeler l’importance des 

ressources en eau.



Nous avons pris conseil auprès de 

la FREDON LORRAINE qui nous a 

suivis pendant plusieurs années. 



Nous avons d’abord réalisé un 

plan de désherbage, ensuite nous 

avons profondément modifié 

toutes nos habitudes :



- Mise en place de vivaces, 

et préférence accordée aux plantes locales ;



- Transformation en pelouses 

de certains endroits difficiles à désherber.



- Tonte différenciée, plus ou 

moins fréquente selon les 

endroits ; certaines zones ne 

sont fauchées que 2 fois par an ;



- Utilisation de prairies fleuries, de paillage 

sous les arbustes, et de couvre-sol ; 



Nous avons également acheté 

du matériel utile pour le 

désherbage sans pesticides :



Une machine à vapeur, 

utilisée pour les trottoirs pavés du centre,



Un engin mécanique 

pour les sols meubles.



Puis des désherbeurs

portables, au gaz, 

pour les bordures, 

les caniveaux 

et les petits espaces, 



En 2007 nous avons obtenu un trophée de l’eau, 

décerné par l’Agence de l’Eau Rhin Meuse 

pour cette démarche encore novatrice en Lorraine.



Cette petite révolution a modifié le 

fleurissement : les vivaces, par 

exemple,  mettent plusieurs années 

avant d'avoir une taille 

et une floraison intéressante. 



Il faut donc trouver des astuces pour 

remplir les parterres: 

pierres, racines, décors selon un thème...



Toutes ces transformations ont rendu 

le fleurissement moins performant 

pendant quelques années, 



Il était important pour 

nous de mettre en 

valeur nos pratiques 

et le travail 

des employés 

des espaces verts.



Nous avons reçu 
en 2013 une 
2ème fleur au 

concours 
national des 

villes et villages 
fleuris



En feuilletant « environnement 

magazine », Marie-Claire MOUGEL 

a vu un encart publicitaire pour le 

label Ecojardin, 

elle est allée sur le site… 



après l’accord du Conseil Municipal, a déposé 

notre candidature pour obtenir ce label pour le 

sentier des colverts.

Après l’accord du Conseil 

Municipal, elle a déposé notre 

candidature pour obtenir ce 

label pour le sentier des 

colverts.



Nous avons été audités le 

18 avril 2013 par Hélène 

LERMY et avons reçu le label en 

juillet.



LE SENTIER DES COLVERTS



Dans le même temps nous 

avions décidé d'aménager une 

promenade le long de la rivière 

qui traverse Cornimont. 





Il y avait là un espace vert un 

peu sauvage, aménagé en aire 

de pique-nique mais vétuste, 

bien que situé en plein centre. 



Le projet comprenait la 

réfection complète de 

2 ponts, 

l’aménagement d’une 

passerelle sur la rivière 

permettant de faire 

une boucle, réservée 

aux piétons





La réfection et 

l’élargissement du trottoir 

de l’autre côté de la 

rivière, avec un 

encorbellement pour 

avoir la largeur nécessaire 

à l’accessibilité des 

handicapés



et une 

rénovation 

complète de 

l'aire de pique-

nique et de 

l'aménagement 

paysager qui 

n'est pas encore 

complètement 

terminé.



Une ligne de vie suit le cheminement



Une borne audio a été installée pour décrire 
le paysage aux malvoyants



Un ponton 

spécial permet 

aux personnes 

en fauteuil de 

pratiquer la 

pêche



Un parking réservé aux 

personnes handicapées a été 

créé à l'entrée de la zone. 



Nous avons reçu pour cette 

promenade baptisée « le 

sentier des Colverts »,  le 

label « Tourisme et Handicap ».



Côté parking nous avons planté quelques arbres, un tilleul, un cerisier et 
un érable, et créé des prairies fleuries que nous allons agrandir encore



Au bord de la rivière, nous laissons une zone naturelle que nous fauchons 
seulement en juillet, après la floraison. Les abords du chemin sont tondus 

régulièrement





Des panneaux d’information 
ont été disposés pour 

sensibiliser les promeneurs à 
la gestion écologique des 

espaces verts 



Un transformateur électrique a été décoré d’une fresque 
murale qui sous forme de rébus encourage les propriétaires de 

chiens à ramasser leurs déjections



Une partie importante de la 

fête de l’eau a lieu au Sentier 

des Colverts :



Par exemple, 
les spectacles 

du samedi 
soir et une 
guinguette, 
avec repas 

champêtre en 
musique le 
dimanche à 

midi



L'audit réalisé par Hélène LERMY a 

mis en évidence quelques points 

faibles dans notre gestion des 

espaces verts en général et du 

sentier des colverts en particulier. 



Le principal point concerne le manque de 

formalisation: nos pratiques sont bonnes 

mais pas suffisamment écrites, les 

inventaires (faune, flore, équipements et 

matériaux par exemple) ne sont pas écrits, 

le personnel manque de formations...



Le revêtement du sentier lui-même ne facilite pas le 
désherbage car trop compact pour la binette ou l’engin 

mécanique. Nous envisageons à moyen terme de le changer 



Nous avons commencé dès 2013 à 

corriger ces défauts en réalisant un 

plan d’entretien durable des espaces 

verts avec la Fredon. Les employés 

sont aussi allés en stage de formation 

dès cet automne.





Nous allons créer un massif 

d'arbustes à fleurs près de la 

passerelle, en choisissant des variétés 

qui fleuriront successivement tout au 

long de l'année sans arrosage.



Nous souhaitons également installer 

sur le site des panneaux d'information 

sur le label ECOJARDIN, si quelqu'un 

parmi vous l'a déjà fait on veut bien 

des conseils...



MERCI DE VOTRE ATTENTION



Diaporama réalisé par :

Marie-Claire MOUGEL, 

adjointe déléguée au développement durable,

Sylvie DESSAUVAGES, 
employée aux espaces verts, 

Samuel LAMBERT,
responsable des espaces verts, 

et Paulette ADAM, 
adjoint administratif.
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